
Arrêté préfectoral n° DDTM/MAP/AJEP/2023-1142 en date du 15 septembre 2023 de Madame la Préfète des Landes 

Objet : enquête publique et enquête parcellaire préalables à l'instauration d'une servitude d'utilité publique pour le système 

d'endiguement sur les communes de DAX et SAINT-PAUL-LÈS-DAX 

DEPARTEMENT DES LANDES 
 

---===oo0oo===--- 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU GRAND 

DAX 

---===oo0oo===--- 

ENQUETE PUBLIQUE RELATIVE AU PROJET D’INSTAURATION DE 

SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE POUR LES BESOINS DE 

CONFORTEMENT DU SYSTÈME D’ENDIGUEMENT SUR LES 

COMMUNES DE DAX ET SAINT-PAUL-LES-DAX 
---===oo0oo===--- 

PROCES-VERBAL APRES ENQUETE PARCELLAIRE 

---===oo0oo===--- 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DESTINATAIRES 

- Madame la Préfète des Landes à MONT-DE-MARSAN (2 exemplaires) 

- Madame la Présidente du Tribunal Administratif à PAU 

- Archives des commissaires enquêteurs 

 

 

 

ADRESSE DU PETITIONNAIRE 
 

Monsieur le Président de la Communauté d’Agglomération du Grand Dax 

Service public de l’eau, milieux naturels 

20 avenue de la Gare 

40100 DAX 

Téléphone : 05 47 55 81 02 

 

 

 

 


